
FILIÈRES DES MÉTIERS DE LA COMMUNICATION GRAPHIQUE & PLURIMÉDIA
PRÉPRESSE - IMPRIMERIE - SÉRIGRAPHIE - RELIURE-BROCHURE-DORURE - ROUTAGE

En partenariat avec :

L’APPRENTISSAGE : 
LA FIERTÉ DE 
TRANSMETTRE.
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(1) BTS Études de Réalisations d’un Projet de Communication option Études de 
Réalisation de Produits Plurimédia. 

(2) BTS Études de Réalisations d’un Projet de Communication option Études de 
Réalisation de Produits Imprimés.

LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE, UNE RÉPONSE  
AUX PROBLÉMATIQUES DE VOTRE ENTREPRISE

Un réseau de CFA experts  
à votre service
Sur l’ensemble du territoire, 17 CFA experts dispensent  
des formations du CAP, au diplôme d’ingénieur.

Un apprenti encadré
Au cours de son Contrat en apprentissage, l’étudiant est 
accompagné par différents acteurs : 
- le maître d’apprentissage ;
- les professeurs du CFA ;
- le chef d’entreprise ;
- le directeur ou responsable des ressources humaines...

Cet encadrement renforcé est la garantie d’une formation 
de qualité et d’une transmission du savoir réussie. 

Préparer et réaliser des produits  
graphiques plurimédia, des produits 
imprimés multisupports,  
conduire et suivre la production.

Conduire des projets transversaux
dans le secteur de la communication  
imprimée et du crossmédia.

Analyser les besoins d’un client.  
Organiser, contrôler la réalisation de produits de 
communication cross-média, encadrer et animer 
une équipe.

Organiser, optimiser un site de production,
développer l’innovation dans l’entreprise.

BTS ERPC  
option ERPP (1)

BAC PRO
Réalisation de 
produits imprimés  
et plurimédia
(RPIP) - option
productions 
graphiques

Licences professionnelles :
Management de Projets en Communication et Industries graphiques.
Média imprimés et numériques interactifs.

Diplôme d’ingénieur Sciences du papier, de la communication imprimée  
et des biomatériaux.

BTS ERPC  
option ERPI (2)

BAC PRO
Réalisation de  
produits imprimés  
et plurimédia
(RPIP) - option
productions  
imprimées

BAC PRO
Façonnage  
de produits
imprimés / 
Routage

CAP Sérigraphie
industrielle

SÉRIGRAPHIE
FAÇONNAGE 
& ROUTAGEIMPRESSIONPRÉPRESSE

À CHAQUE DOMAINE DE L’ENTREPRISE,  
UN DIPLÔME

En 2017, et pour  3 ans, AGEFOS PME - CGM 
et l’IDEP lancent une campagne visant 
à promouvoir l’apprentissage dans les 
métiers des Industries graphiques. 
Pour en savoir plus :

lePouvoirDapprendre.fr

NOUVEAUX CONTENUS

Un suivi de qualité pour faciliter  
le recrutement d’un apprenti
Votre conseiller(ère) formation vous accompagne  
dans la mise en œuvre de votre projet de recrutement : 
• Identification de vos besoins
•  Définition du profil
•  Projection financière : état des aides et des coûts,  

simulation financière

Il vous permet de vous doter de nouvelles compétences, de pallier d’éventuelles difficultés 
de recrutement, de renouveler les savoir-faire de votre entreprise, de compléter vos équipes...



Une action sociale spécifique pour les apprentis  
affiliés au  GROUPE LOURMEL.
Le Groupe Lourmel assure la protection sociale des 
entreprises, des salariés et des retraités du secteur  
des Industries Graphiques.

Pour favoriser l’apprentissage, le Groupe Lourmel  
peut participer :

• au financement du permis B ;
•  aux frais d’installation, de logement et de transport ;
•  à l’équipement (blouson + casque) des personnes 

motorisées (2 roues de moins de 125 cm3) ;
• à l’achat de la tenue de travail obligatoire ;
•  au financement d’un ordinateur  

(apprentis 2ème année).

Les dossiers de demande d’aides sont à retirer auprès 
du CFA d’accueil. L’apprenti peut aussi contacter le 
service « Action sociale » au 01 40 60 20 00.

LE SAVIEZ-VOUS

CHARGÉE DE MISSION  
DÉVELOPPEMENT APPRENTISSAGE 
Corinne Mantôt 
T : 02 54 96 91 54  
P  06 81 46 82 06  
c.mantot@com-idep.fr

ÎLE-DE-FRANCE   
Mariska Bauzon 
P : 06 34 78 76 96 
m.bauzon@agefospme-cgm.fr 

Malika Kada 
T : 01 44 01 89 82   
P : 06 87 16 98 81  
m.kada@agefospme-cgm.fr

François Pinelli 
P : 06 81 96 06 87 
f.pinelli@agefospme-cgm.fr

PAYS DE LA LOIRE  
& BRETAGNE 
Pascale Van Ryckeghem
T : 02 51 82 58 02
P : 06 37 25 28 91
p.vanryckeghem@agefospme-cgm.fr

CENTRE - VAL DE LOIRE  
Claire Puchault 
P : 06 35 88 60 86 
c.puchault@agefospme-cgm.fr

GRAND EST  
Joanne Lasalmonie Bourion  
P : 07 76 19 95 40 
j.lasalmonie@agefospme-cgm.fr

BOURGOGNE -  
FRANCHE-COMTÉ : 
Massar N’Diaye 
T : 03 80 72 18 39 
P : 06 77 77 36 08 
m.ndiaye@agefospme-cgm.fr

PACA 
Jean-Édouard Malinvaud
T : 04 42 24 02 37
P : 06 82 44 50 36
je.malinvaud@agefospme-cgm.fr

OCCITANIE 
Véronique Valleroy Breuvart  
P : 06 35 88 60 97   
v.valleroy@agefospme-cgm.fr 

NOUVELLE-AQUITAINE 
Nadège Maka Kanza 
P : 06 30 30 12 43 
n.makakanza@agefospme-cgm.fr

HAUTS-DE-FRANCE  
& NORMANDIE   
Benoît Degardin
T : 03 20 99 24 24
P : 06 81 63 84 98
b.degardin@agefospme-cgm.fr

AUVERGNE -  
RHÔNE-ALPES 
Matthieu Le Gall
P : 06 82 44 50 35
m.legall@agefospme-cgm.fr

*Document non contractuel. Ces données sont fournies  
à titre indicatif et n’ont qu’une valeur informative. 

VOTRE CONSEILLER(ÈRE) FORMATION EN RÉGION 
VOUS ACCOMPAGNE DANS LA MISE EN ŒUVRE  
DE VOTRE PROJET DE RECRUTEMENT D’APPRENTIS  
ET VOUS APPORTE DES CONSEILS PERSONNALISÉS.

Pour les entreprises de moins de 11 salariés :  
•  Une exonération totale des cotisations sociales patronales et salariales  

(sauf cotisation accidents du travail / maladies professionnelles).
•  Une prime pour l’embauche d’apprentis mineurs, d’un montant  

de 4 400 € pour la première année de formation.
•  Une prime régionale à l’apprentissage, versée par la région dans laquelle  

est situé l’établissement où travaille l’apprenti, d’un montant minimum  
de 1 000 € par année de formation. 

•  Une prime nationale de 1 000 €, cumulable avec la prime régionale,  
pour les entreprises qui embauchent un apprenti pour la première fois  
ou qui en accueillent un de plus.

Pour les entreprises de 11 salariés et plus :  
•  Une exonération partielle des cotisations sociales (part patronale).
•  Une prime nationale de 1 000 € pour les entreprises de moins de 250 salariés  

qui embauchent un apprenti pour la première fois ou qui en accueillent un de plus.

Autres aides possibles :  
•  Un crédit d’impôt d’apprentissage pour la première année du cycle de 

formation des apprentis préparant un diplôme d’un niveau inférieur  
ou égal à bac+2.

•  Une aide pour l’embauche d’un travailleur handicapé.
•  Une déduction sur le montant à payer de la taxe d’apprentissage,  

pour les entreprises de plus de 250 salariés, tous établissements  
confondus, qui emploient plus de 5% de jeunes en alternance 
( apprentissage, professionnalisation, VIE, CIFRE ).

Le recours à l’apprentissage permet  
la mobilisation de différentes aides 
nationales ou régionales,  
primes ou exonérations* :



LILLE
UFA DU LYCÉE BAGGIO
T : 03 20 88 67 88
www.lycee-baggio.fr

THIONVILLE
CFA ÉCOLE PRATIQUE DES MÉTIERS
T : 03 82 59 16 82
www.cma-moselle.fr

ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
CFA GUTENBERG
T : 03 88 66 81 50
www.lyceegutenberg.net

LONGVIC
CFA LA NOUE
T : 03 80 68 48 80
www.cfalanoue.com

CLERMONT-FERRAND
CFA DU LYCÉE LA FAYETTE
T : 04 73 28 08 08
www.lycee-lafayette-clermont.fr

LYON
CFA SEPR
T : 04 72 83 27 27
www.sepr.edu

GRENOBLE
INP-PAGORA (CFA AGEFPI)
T : 04 76 82 69 00
www.pagora.grenoble-inp.fr

CARPENTRAS
CFA REGIONAL EN VAUCLUSE
T : 04 90 60 26 33
www.cfaen84.fr

BÉTHUNE
CFA PASSEP0RT FORMA

T : 03 21 64 47 50
www.passeport-formation.eu

NOISY-LE-GRAND & PARIS
CFA GOBELINS,

L’ÉCOLE DE L’IMAGE 
T : 01 40 31 42 00

www.gobelins.fr

MONT-SAINT-AIGNAN
CFA AFI-LNR

T : 02 35 59 90 14
www.afi-rouen.com

NANTES
GRAFIPOLIS

T : 02 40 50 24 22
www.grafipolis.fr

TOURS
CFA CARTIF

T : 02 47 77 90 07
www.cartif-tours.com

L’ISLE-D’ESPAGNAC
CFA DU GROUPE FORMATION CIFOP

CCI ANGOULÊME
T : 05 45 90 13 13

www.cifop.fr

EYSINES
CFA LE VIGEAN

T : 05 56 16 12 05
www.cfa-levigean.fr

TOULOUSE
CFA DE L'ACADÉMIE DE TOULOUSE

T : 05 34 25 52 78
www.ac-toulouse.fr

MARSEILLE
UFA DU LYCÉE LÉONARD DE VINCI

T : 04 91 14 01 40
www.cfa.ac-aix-marseille.fr/ufa-vinci

À CHAQUE RÉGION, 
UN CFA DES INDUSTRIES GRAPHIQUES

L’apprentissage associe – en alternance –  
la formation en Centre de formation d’apprentis (CFA)  
et des activités professionnelles en entreprise.  
Avec un atout supplémentaire : le transfert de compétences.

Plus d’infos sur www.agefospme-cgm.fr
-
Rejoignez-nous :

13
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2

AGEFOS PME – CGM
Établissement du siège national d’AGEFOS PME dédié aux secteurs  
de la Communication graphique et des Multimédias
55 rue Ampère 75017
Tél : 01 44 01 89 89
www.agefospme-cgm.fr


